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Chers(es) Dunièrois(es)

Le budget communal représente chaque début de printemps un acte important pour 
notre municipalité. 

C’est pourquoi, dans ce bulletin municipal, nous avons laissé une grande part au budget 
communal qui a été voté à l’unanimité lors du dernier Conseil municipal.
Ce budget prend en compte de nombreux travaux de la voirie bien entendu. Un aménagement 
du point d’apport des ordures ménagères au quartier La Planche ; la finalisation du parking 
route du Pont qui sera goudronné, fleuri, avec des jeux pour enfants et une table de pique-nique 
qui seront installés prochainement ; le remplacement des garde-corps du pont de la Goule ; 
le projet de MAM, Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s, qui sera un moment fort : ce sera 
l’occasion de redonner place à la jeunesse sur notre commune, une jeunesse disparue avec la 
fermeture de l’école.
Si le projet Ehpad est à l’arrêt pour le moment, nous attendons toujours un signe du 
Département et de la Fondation, soyez certains que la commune ne restera pas insensible et 
qu’elle entend faire valoir nos droits sur les engagements qui ont été pris de part et d’autre.
Par ailleurs, double satisfaction de voir un commerce s’ouvrir sur la commune avec La 
FroMAGEriE MAry où vous trouverez un véritable service de proximité et l’arrivée également 
d’un Foodtruck le mercredi tenu aussi par une dunièroise.
Avec le printemps, la fleuraison des arbres fruitiers, les premiers rayons de soleil, c’est la beauté 
de nos paysages qui sortent de l’hiver, nous en profiterons pour changer les pots de fleurs 
devant la mairie.
Le 18 avril, Madame Fabienne JuVEN, a pris ses fonctions de secrétaire de mairie ; elle 
exerçait auparavant à l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale en qualité de 
secrétaire administrative. 

Je vous souhaite, une bonne lecture et un joli printemps.
 

Gérard BROSSE, Maire de Dunière sur Eyrieux

Mairie de Dunière sur Eyrieux 
Tél: 04 75 65 23 13 
Courriel : mairie.duniere@gmail.com
www.dunieresureyrieux.fr

Directeur de publication : Gérard 
BROSSE
Comité de rédaction : Municipalité de 
Dunière sur Eyrieux, Isabelle ICARD
Crédits photos : Mairie, Freepik
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LE ComptE administratif 2022

Le compte administratif 2022 se solde par 
un excédent global de 83 871 € reportable 
sur 2023.

Au cours de l’année, nous avons engagé 
près de 40 000 € de dépenses de voirie, 
soit le double des années précédentes. Les 
travaux se sont concentrés sur la route des 
Plaines reliant le CD 120 aux hameaux de 
Bellevue et des Plaines en passant par la 
Traverse. Des portions de chaussée ont 
été rénovées afin de prolonger la durée de 
vie de la route qui se dégradait fortement à 
certains endroits.
L’extinction des lumières n’a pas encore 
eu d’effet sur les dépenses d’électricité. 
L’impact devrait se faire sentir sur l’année 
2023, sauf à être compensé par la hausse 
actuelle du prix de l’électricité.
Les dépenses de salaires et les dépenses 
de services sont quant à elles maîtrisées et 
sont même en légère diminution.
Ainsi, au total, les dépenses n’ont augmenté 
que de 10 000 € en 2022 malgré l’effort sur 
la voirie.
Les investissements 2022 se sont portés 
à 67 000 €. Il s’agit pour l’essentiel des 
travaux réalisés pour le renforcement de la 
chaussée et la création du parking au début 
de la route du Pont, suite à l’affaissement de 
la voûte sous cette route. Le financement 
s’est opéré par un basculement de 80 000€ 
de la section de fonctionnement. 
Des subventions restent à percevoir et 
feront l’objet de recettes sur 2023.
Des frais ont été engagés sur le projet 
Ehpad : frais d’étude programmatique, 
validation du PLU, coût de l’expropriation, 
notaire, avocat. Les terrains ont été 
acquis par la commune par le biais d’un 
portage financier effectué avec EPORA 
(établissement public foncier). La commune 
dispose désormais de 4 années pour 
réaliser le financement. Alors que tous les 
freins administratifs ont été levés, face à la 
non décision du Conseil départemental et 
face aux hésitations de la Fondation des 
Diaconesses, la commune va devoir dans 
un premier temps défendre ses intérêts 
et elle le fera tant les investissements ont 
été importants ; puis, dans un second 
temps d’envisager un nouveau projet nous 
permettant d’assurer nos engagements 
financiers.

fonCtionnEmEnt 2022 En K€

dEPENSES rEcEttES

Dépenses à caractère général 104 Report excédent N-1 153
Charges de personnel 79 Produits des services 17
SIVU des écoles 31 Impôts et taxes 115
Virement à la section d’investissement 80 Dotations Etat et collectivités 121
Dépenses des services 36 Recettes locatives 28
Charges financières 8
Opération d’ordre 13
Excédent de fonctionnement 2022 83

Total 434 Total 434

inVEstissEmEnt 2022 En K€

dEPENSES rEcEttES

Investissements études 13 Subvention d’équipement 7
Investissements travaux matériels 54 Virement de la section de fonc-

tionnement
80

Remboursement d’emprunt 40 Dotation fonds divers 7
Opération d’ordre 13

Total 107 Total 434
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LE BUdGEt 2023

Le budget 2023 prévoit des travaux 
d’aménagement d’un espace dédié 
au ramassage des poubelles à la 
Planche. Ces travaux permettront 
d’accueillir les nouveaux containers 
dans un espace qui empiétera moins 
sur la chaussée et qui apportera de 
la sécurité. Un travail paysager sera 
effectué pour une bonne intégration 
à l’environnement.

Un projet de MAM, Maison 
d’Assistant(e)s Maternel(le)s, est en 
cours d’élaboration sur la commune. 
Cette MAM s’installerait dans les 
locaux délaissés par l’école publique. 
Afin que ce projet aboutisse, la 
commune a budgété les travaux qui 
seront demandés par les services 
du département pour l’obtention de 
l’agrément.
Le changement des barrières de 
sécurité du Pont de la Goule reliant 
la plaine des Avallons sera aussi 
au programme pour des raisons de 
sécurité.

Nos routes feront comme tous les 
ans l’objet de réfections ciblées. Les 
travaux d’enfouissement des lignes 
moyenne tension et le déploiement 
de la fibre occasionneront aussi 
probablement de petites interventions 
communales complémentaires.
L’État a revalorisé de 7 % les valeurs 
locatives servant de base au calcul 
de la taxe foncière pour l’impôt 2023. 
Dans ce contexte, la commune a fait 
le choix ne pas augmenter les taux 
d’imposition.

Les recettes de fonctionnement 
2023 seront donc à la hausse avec 
notamment des rattrapages de 
recettes fiscales et compensation 
d’État 2022 qui ont glissé sur 2023.

La fermeture de l’école va aussi 
réduire la participation communale 
aux affaires scolaires puisque la 
commune versera environ 14 000 € 
pour les enfants duniérois scolarisés 
à Saint Fortunat, alors que la 
commune supportait les années 
précédentes une dotation de plus 

de 28 000 € au SIVU des écoles du 
Riouvel.
Ces deux effets conjugués vont 
permettre le maintien de montants 
significatifs de dépenses d’entretien 
et réparation des bâtiments et voiries 
communales, tout en dégageant un 
excédent transférable à la section 
d’investissement comparable à 
l’année passée.

BUdGEt 2023 dE fonCtionnEmEnt En K€

dEPENSES rEcEttES

Dépenses à caractère général 127 Report d’excédent N-1 84
Charges de personnel 83 Produits de services 19
SIVU des écoles 14 Impôts et taxes 237
Virement de la section d’investissement 175 Dotations Etat et collectivités 125
Dépenses des services 67 Recettes locatives 28
Charges financières 7
Opération d’ordre 20

Total 493 Total 493

BUdGEt 2023 d’inVEstissEmEnt En K€

dEPENSES rEcEttES

Investissements études 30 Subvention d’équipement 35
Investissements travaux matériels 163 Virement de la section de 

fonctionnement
175

Remboursement d’emprunt 41 Dotation fonds divers 7
Opération d’ordre 17

Total 234 Total 234
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CRÉATION D’UN PARKING eT 
D’UNe AIRe De jeUx
C’est une voûte en dessous de la route qui 
fragilisait la chaussée du pont qui a amené 
les élus à réfléchir sur le devenir de cette 
route.
A moyen terme, la route allait s’effondrer 
sous le poids des véhicules qui l’empruntent 
et rendre l’accès aux riverains du Pont 
impossible. C’est la raison pour laquelle une 
proposition d’achat de la parcelle a été faite 
à l’indivision GIRAUD en vue de créer un 
parking puisque force est de constater que 
la commune souffre cruellement de places 
de stationnement.
Avec l’assistance du SDEA, une consultation 
a été faite pour retenir les entreprises, 
et c’est TP BERTRAND qui a réalisé les 
travaux de remblai et d’enrochement, pas 
moins de 400 tonnes ont été utilisées pour 
sécuriser le lieu. 

coût des travaux : 75 000 € ttc

La deuxième partie de la parcelle servira 
quant à elle à l’utilisation d’une aire de 
pique-nique avec jeux pour enfants ; cet 
endroit sécurisé fera le bonheur des petits 
et des grands.

eNeDIS
D’importants travaux d’enfouissement de 
la ligne moyenne tension sont en cours 
sur la commune. 3,6 kilomètres seront 
enterrés sur Dunière, les travaux débutant 
par le changement du transformateur de 
la Planche. Par la suite le réseau enterré 
passera par le Petit Dunière, Le Friseau, 
et rejoindra par la suite la rue de la mairie 
jusqu’à l’Agence Postale Communale.
La deuxième phase démarrera à La 
Faurie avec la descente jusqu’à l’Agence 
Postale où les deux réseaux se rejoindront. 
Les travaux se poursuivront le long du 
chemin des Avallons. Ces travaux lourds 

d’une durée d’environ 5 mois permettront 
de sécuriser le réseau et surtout de ne 
plus subir les conséquences matérielles 
pouvant être causées par les chutes de 
neige, comme ce fut le cas en novembre 
2019 où la commune s’est retrouvée trois 
jours sans électricité. Autre avantage, cela 
permettra également d’éliminer les lignes 
électriques du champ visuel.

FIBRe OPTIQUe
Les travaux de la fibre sont à l’arrêt pour le 
moment, le temps qu’ARDèChE-DRôME 
NUMÉRIqUE passe les conventions 
ou servitudes avec les propriétaires. 
Les premières lignes devraient être 
opérationnelles en fin d’année.

GARDe-CORPS

Des travaux de sécurisation des garde-
corps du pont de La Goule vont être 
prochainement engagés. Il s’agira d’enlever 
l’ancien qui ne répond plus aux mesures de 
sécurité en vigueur.
Ces garde-corps seront remplacés par 
l’entreprise R.DESIGN. Des découpes 
laser donneront à ces garde-corps un 
aspect paysager proche de ceux que l’on 
peut voir sur la Dolce Via. 

coût des travaux : 9 600 € Ht

5



6

VoiCi LE food trUCK : 
roULE CoCottE
Camille CUER, cheffe de cuisine, ouvre son food truck - rôtisserie 
- snack à Dunière : « ROULE COCOTTE ». Ailerons marinés et 
croustillants de poulet sont au menu ; elle propose aussi des rôtis 
de poulet, des jambonneaux, des saucisses, des pâtisseries, des 
boissons, du fait-maison sur place ou à emporter. Rendez-vous tous 
les mercredis après-midis, sur le parking de la salle des fêtes, à 
partir du mois de mai 2023.

Renseignements par tél. : 06 98 33 60 94
Par email à : camcuer@laposte.net 
Facebook :  Roule cocotte

UnE fromaGEriE
À dUniÈrE !
L’ouverture d’une fromagerie - charcuterie - épicerie fi ne est annoncée ! 
Après une formation à la Fédération des fromagers de France, Marie 
MIGNOTTE est fi n prête pour vous faire découvrir une gamme de 
fromages assez large, des fromages de producteurs locaux, fermiers 
et AOP. En partenariat avec la BOUChERIE DE L’EYRIEUX, Marie 
va également proposer une viande locale et de qualité sous forme de 
dépôt-vente ou par commande préalable. Elle propose aussi la création 
de pièces montées, plateaux et multiples fabrications pour différents 
événements tels que mariages, anniversaires ou baptêmes. En projet,  
un espace « bar à fromages » qui permettra de déguster toutes sortes 
de planches de fromages et charcuteries, accompagnées d’un verre de 
vin. Marie souhaite ainsi créer un lieu de proximité et de services (dépôt 
de pain, point relais, épicerie fi ne). L’ouverture est prévue en mai 2023.

Renseignements par tél. : 06 78 49 02 88
Adresse : « Fromagerie Mary », 5 impasse du pont à Dunière sur 
Eyrieux
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noUVELLE 
sECrétairE 
dE mairiE 
Madame Fabienne JUVEN 
remplace, à compter du 18 avril 
2023, Madame Laëtitia BONNARD.

randonnéE 
Les chemins de randonnées répertoriés sur la commune 
attirent du monde et des associations de randonneurs.

Jeudi 30 mars 2023 vers 9h commençait une journée 
particulière puisque la commune a accueilli plus d’une 
centaine de randonneurs, deux cars complets plus des 
véhicules particuliers. Tout a commencé la semaine 
précédentes lorsque la Présidente et la Vice-présidente 
du club de randonnée de Romans sont venues en mairie 
rencontrer le maire et demander une réservation du parking 
de la salle des fêtes pour y stationner deux bus. 

Trois groupes de randonneurs ont été constitués, deux sillonnant les chemins et les crêtes dunièroises, et un troisième 
pour les plus aguerris, ralliant St-Michel de Chabrillanoux par les gorges de la Dunière. Après une journée bien remplie, 
les deux cars ont repris la route vers Romans à 16h30, avec de bons souvenirs de la journée passée en Ardèche.

ordUrEs 
ménaGÈrEs 
D’ici quelques jours, la CAPCA modifi era les points de collecte 
de nos ordures ménagères. En effet, de nouvelles colonnes 
d’un contenant supérieur aux anciennes viendront remplacer 
les containers gris que l’on trouve sur la commune. La CAPCA 
a souhaité réduire le nombre de points de collecte et c’est ainsi 
que la commune ne sera plus pourvue que de deux points de 
collecte : un point à la salle des fêtes et le second point au 
quartier la Planche. 
Le point de collecte de La Planche sera modifi é. La commune 
a fait l’acquisition d’une parcelle ce qui permettra d’enterrer 
les containers. Un aménagement paysagé sera également 
programmé, ce lieu étant la porte d’entrée du village en 
provenance de Vernoux. Ces travaux sont prévus pour le 
second semestre de l’année.

Le maire a accueilli les randonneurs.



aVEC
La soUs-
préfEtE

Le 9 mars dernier, le maire et son premier 
adjoint ont été reçus par Madame ARRIGHI, 
secrétaire générale de la Préfecture. Ce fut 
l’occasion de faire le point sur les dossiers 
en cours, l’état de la situation de l’Ehpad, 
la fin du RPI, la sortie de la commune du 
SIVU des écoles du Riouvel et la digue des 
Avallons.

Concernant l’Ehpad des Mûriers, la 
Préfecture prête une attention particulière 
à l’avancement de la situation, tout en 
reconnaissant que la commune de Dunière 
a beaucoup avancé et investi dans ce 
projet. Pour l’heure, ce dossier continue de 
stagner alors que le gestionnaire de l’Ehpad 
des Mûriers souhaite que les travaux 
soient engagés pour 2025. Un courrier 
de la Vice-présidente du Département au 
maire laisse entendre que la Fondation des 
Diaconesses de Reuilly ne dispose à ce jour 
d’aucun scénario précis de reconstruction 
de l’Ehpad, alors même de l’aveu du maire, 
le projet de Dunière existe et les nombreux 
dossiers aussi…

La fin du RPI a été convenue aussi, compte 
tenu du fait qu’il n’y a plus d’école sur la 
commune, tout comme la sortie du SIVU du 
Riouvel qui avait la gestion des écoles. La fin 
du RPI rend la commune autonome envers 
l’école et de ce fait diminue de manière 
drastique la participation financière sur la 
scolarité des enfants. Auparavant, dans 
le cadre du RPI, la contribution dunièroise 
avoisinait les 30 000 € ; aujourd’hui la 
commune a demandé de s’aligner sur les 
coûts médians fixés par le Préfet ce qui en 
coûtera 13 000 €. 

Un point a été fait sur la faiblesse de la 
digue des Avallons. Il n’est jamais bien 
simple d’intervenir lorsqu’on approche la 
rivière, les compétences restent diverses 
et variées. Les services préfectoraux 
vont étudier la situation et orienter les 
propriétaires vers les bons interlocuteurs.

oUVErtUrE 
d’UnE mam

En partenariat avec deux jeunes Dunièroises 
diplômées de la petite enfance, la commune 
envisage l’ouverture d’une MAM, Maison 
d’Assistant(e)s Maternel(le)s dans les 
locaux de l’ancienne école.
La MAM est un mode d’accueil des jeunes 
enfants basé sur le regroupement de 2 à 4 
assistant(e)s maternel(le)s exerçant au sein 
d’un local commun. Le local est aménagé 
pour garantir la sécurité et la santé des 
enfants. Ce dispositif a l’avantage de concilier 
les atouts d’un(e) assistant(e) maternel(le) 
avec ceux d’une crèche puisqu’il permet à la 
fois l’individualisation du suivi de l’enfant et 
favorise aussi sa socialisation. Les MAM ont 
ainsi été qualifiées d’accueil semi-collectif. 
Pour le maire et les élus, c’est une opportunité 
d’occuper les locaux de l’ancienne école 
fermés depuis la construction de l’école 
de Saint Fortunat. « Nous avons étudié la 
possibilité d’aménager l’espace » dit le maire, 
« elles pourront occuper les 100 m2, nous 
envisageons des travaux de cloisonnement 
pour respecter les caractéristiques d’une 
MAM. Du fait que ce soit l’ancienne école, 
les sanitaires sont déjà adaptés à la petite 
enfance ».
« Nous mettrons tous les moyens 
nécessaires pour qu’elles obtiennent leur 
agrément par la PMI » ajoute Gérard 
BROSSE. « Nous ressentons tous le besoin 
de nounous sur le territoire et ce projet est 
une belle opportunité pour deux jeunes du 
village de s’installer et d’apporter un service 
supplémentaire à nos populations ».

ConsEiL 
mUniCipaL

Le Conseil municipal s’est réuni mardi 
28 mars 2023 pour les approbations 
des comptes administratif et de gestion. 
L’affectation des résultats laisse apparaître 
un excédent de 83 871.13 €. Le budget 
primitif a été voté à l’unanimité avec 
524 286.13 € de fonctionnement et 
314 148.45 € en investissement.

Les travaux d’investissement pour 2023 
se porteront essentiellement sur le 
changement des garde-corps du pont de la 
Goule, la finalisation des enrobés du parking 
nouvellement créé, les travaux pour la MAM 
dans l’ancienne école, l’aménagement du 
point de collecte des ordures ménagères 
de la Planche, avec des containers semi-
enterrés, ainsi qu’un aménagement 
paysager. De nouveaux pots de fleurs seront 
installés prochainement devant la mairie, 
ainsi que le fleurissement du nouveau 
parking, des tables de pique-nique, ainsi 
que des jeux pour enfants seront installés 
sur la partie basse du parking. 

Le Conseil municipal reconduit les mêmes 
taux d’imposition que l’année passée, il n’y 
aura pas d’augmentation de la part de la 
commune.
Les élus ont délibéré sur la création d’un 
poste de rédacteur principal qui sera affecté 
à Madame Fabienne JUVEN qui devient 
secrétaire de mairie à compter du 18 avril 
prochain en remplacement de Madame 
Laëtitia BONNARD.

Les élus ont voté à l’unanimité la suppression 
du RPI dispersé Dunière/Saint-Fortunat. 
Depuis la rentrée scolaire 2022-2023, les 
enfants occupant l’école de Dunière ont 
intégré l’école de Saint-Fortunat, engendrant 
de ce fait l’inoccupation des locaux. Vu le 
courrier du maire demandant de fermer 
l’école qui ne comporte plus d’élèves et vu 
que le courrier du DASEN  donne un avis 
favorable à la désaffectation des locaux 
scolaires, les élus ont donc mis fin au RPI. 

Ce bulletin est financé grâce à la participation des annonceurs
que nous remercions vivement pour leur fidélité.


